
 
 

 
 

Les résultats seront adressés dans les meilleurs délais à 
votre médecin prescripteur qui pourra alors vous les 
commenter. 
 
 
 
 
 
L’acte réalisé à l’Institut Sainte-Catherine est entièrement 
pris en charge par votre centre de sécurité sociale et 
votre mutuelle. 
Vous recevrez, néanmoins, une facture du Laboratoire 
d’anatomo-pathologie pour le règlement du prélèvement 
effectué à l’Institut Sainte-Catherine (exceptées les 
patientes en Affection Longue Durée (ALD) et affiliées à la 
Couverture Mutuelle Universelle (CMU) qui seront prises 
en charge en totalité) ainsi qu’une feuille de soins du 
Laboratoire afin de vous faire rembourser cet acte. 
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INSTITUT SAINTE CATHERINE 
250 CHEMIN DE BAIGNE-PIEDS CS 80005 

84918 AVIGNON CEDEX 9 
Tél. 04.90.27.61.61 

 

Service Mammographie :  
04.90.27.62.95 / 04.90.27.60.08 

 

L’EXAMEN EST-IL PRIS EN CHARGE ? 
 

Ce document a été créé par les 
professionnels du service d’imagerie. 

 QU’EST-CE QU’UNE  

  
 MICRO BIOPSIE  

 

     DU SEIN ? 

QUAND LES RESULTATS SERONT-ILS DISPONIBLES ? 



 
 

 
 

A la suite de votre bilan sénologique, le radiologue 
décide de la nécessité de réaliser une micro biopsie du 
sein. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 

 
 

 
 

 Vous êtes allongée sur le dos.  
 

 Après désinfection de la peau et anesthésie locale à la 

XYLOCAINE, une petite incision cutanée est réalisée 
pour permettre d'introduire l'aiguille sans douleur. 
 

 Le guidage de l'aiguille est suivi sur écran et se fait 
sous échographie. 
 

 Plusieurs fragments de tissu mammaire sont ainsi 
prélevés et envoyés au laboratoire d'analyse. 
 

 Après le prélèvement, un STERISTRIP est placé sur 
l'incision. Il doit être gardé pendant 4 jours afin 
d'aider à la cicatrisation. 
 

 Un pansement étanche posé sur le STERISTRIP est à 
garder durant ces 4 jours, ce qui vous permettra de 
vous laver. 
 

 Enfin, un pansement compressif, posé sur les deux 
autres, doit être gardé pendant 3 heures pour éviter 
tout risque d'hématome. 
 

Il n'y a pas de soins infirmiers à prévoir, vous pourrez 
vous-même enlever le pansement compressif, le 

pansement étanche puis le STERISTRIP. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

 

 

 

 

 
 
Après le prélèvement, un hématome cutané peut 
apparaître, il se résorbera progressivement. 
 
Si quelques douleurs surviennent, un antalgique 

(DOLIPRANE ou EFFERALGAN) sera efficace. 
 
 Ne pas prendre d'aspirine ou équivalents qui 
 peuvent provoquer un saignement. 
 
 
Les complications infectieuses et hémorragiques sont 
exceptionnelles, inhérentes à tout geste invasif. 
 
 Si vous êtes sous anticoagulants, informer le 
 médecin dès la prise du rendez-vous. 
 
 

 

 
  

 

 

 
 

 

 

 

 

 

COMMENT SE DEROULE L'EXAMEN ? QU’EST-CE QU’UNE MICRO BIOPSIE DU SEIN ? 
 

LES RISQUES LIES A LA MICRO BIOPSIE 


